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An drei Rădu lescu, la Bel gi que
et le cons ti tu tion na lisme rou main*

ANDREI NICULESCU

Per son na lité mar quante de la culture rou maine, An drei Rădu lescu (1880-1959) 
a suivi les cours de la Fa culté de Droit et de la Fa culté de Let tres et Phi lo so phie de 
l’Université de Bu ca rest. Il a com plété en suite ses étu des ju ri di ques par son doc to-
rat en droit ob tenu «avec grande dis tinc tion» à l’Université de Liège. En qua lité 
de ma gis trat il a eu une im por tante contri bu tion aux tra vaux de la Com mis sion 
pour l’unification lé gi sla tive ul té rieure à l’Union de 1918, ainsi qu’à l’élaboration 
des di ver ses lois et rè gle ments. En même temps il s’est re mar qué par une in tense 
ac ti vité de re cher che consa crée au passé ju ri di que des Rou mains. Ses ou vra ges, 
ses confé ren ces à l’Académie rou maine ou chez d’autres ins ti tu tions cultu rel les, 
ses cours uni ver si tai res ont été lus par tous ceux qui s’intéressaient à la culture ju-
ri di que rou maine. En 1920 il est nommé conseil ler à la Cour d’appel, et en 1925 
conseil ler à la Haute Cour de Cas sa tion et de Jus tice. En tre 31 mai 1938 et 6 sep-
tem bre 1940 il a été le pré si dent de cette der nière. Il a tenu son uni que cours 
d’histoire du droit rou main à la Fa culté de Droit en tre 1916-1920. Il a fonc tionné 
comme pro fes seur en tre 1918-1947 à l’Académie des Hau tes Étu des Com mer cia-
les et In dus triel les. En 1916 il re çut le prix «Ada ma chi» de l’Académie rou maine 
pour son ou vrage Stu dii de drept ci vil. Dans la séance du 5 juil let 1919 il est élu mem-
bre cor res pon dant de l’Académie rou maine. Après avoir rem pli plu sieurs fonc-
tions dans l’Académie, le 13 juil let 1926 il est élu vice-pré si dent. Il sera ré élu en 
cette fonc tion jusqu’en 1945. En mai 1941 la di rec tion de l’Académie lui confie la 
tâ che d’organiser le col lec tif de scien ces ju ri di ques, de venu en suite la sec tion de 
droit rou main an cien. L’intervention de A. Rădu lescu a été dé ci sive pour la créa-
tion en 1944 du Conseil Na tio nal de re cher ches scien ti fi ques. Sous la di rec tion 
de A. Rădu lescu le col lec tif pour le droit rou main an cien a pu blié: Le giui rea 
Caragea, Pra vil ni ceasca condică a lui Alexan dru Ip si lanti, Co dul Cal li ma chi etc. En 1946, 
A. Rădu lescu est élu pré si dent de l’Académie rou maine. Il dé tien dra cette fonc-
tion jusqu’au 10 juin 1948 quand le ré gime com mu niste ré or ga ni sera l’Académie 
sous le nom de l’Académie de la Ré pu bli que Po pu laire Rou maine. Rădu lescu a 
fait part du Co mité pro vi soire de la nou velle Aca dé mie et sera nommé mem bre ti tu-
laire ac tif de la Sec tion des scien ces his to ri ques, phi lo so phi ques et éco no mico-ju ri di-
ques. En 1948 il pro po sait la fon da tion d’un ins ti tut de re cher ches ju ri di ques dans le 
ca dre de l’Académie rou maine (le quel sera crée 6 ans plus tard). Il a été mem bre 
d’une sé rie d’organisations scien ti fi ques étran gè res parmi les quel les la So ciété de 
lé gi sla tion com pa rée et l’Institut In ter na tio nal de Phi lo so phie du Droit et de So-
cio lo gie ju ri di que. Parmi ses nom breux ou vra ges pu bliés, de ve nus déjà des clas si-
ques de la lit té ra ture ju ri di que rou maine, on peut ci ter: Stu dii de drept ci vil, 2 vol., 
1920; Cultura ju ri dică ro mâ nească în ul ti mul se col, 1923; Ori gi na li ta tea drep tu lui ro mân, 

* Nous remercions le Professeur Jean-Michel De Waele pour l’excellente idée de nous pro-
poser ce texte en vue de sa publication dans notre numéro spécial consacré aux relations bel-
go-bulgaro-roumaines des XIXe-XXe siècles.
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1924, Pa gini din is to ria drep tu lui ro mâ nesc, 1970, etc. Il a laissé en ma nus crit beau-
coup d’ouvrages en core iné dits1.

La confé rence de A. Rădu lescu, dont nous pré sen tons ici en syn thèse les traits 
gé né raux, re pré sente une contri bu tion im por tante à l’histoire de l’influence des 
ins ti tu tions, des lois et du droit belge sur la so ciété rou maine pen dant les XIXe et 
le XXe siè cles.

Au temps où la Bel gi que de ve nait État in dé pen dant, les pays rou mains com-
men çaient à en trer plus avant dans la vie eu ro péenne, à chan ger en par tie leur 
men ta lité et à s’adapter aux trans for ma tions im po sées par les temps nou veaux. 
Jusqu’en 1848 les élé ments plus mo dé rés qui dé si raient des ré for mes plus li bé ra-
les, mais dans la forme mo nar chi que, ont été at ti rés vers la Bel gi que. Les idées ac-
qui ses sur la Bel gi que, par rap port aux re ven di ca tions po li ti ques et so cia les, ont 
sû re ment contri bué à la for ma tion des idéaux de la gé né ra tion de 1848. Dans les 
de man des for mu lées en Mol da vie, en mars 1848 et dans la Cons ti tu tion éla bo rée 
en juin (même an née), dans la Va la chie, il y a des points qui ré vè lent des tra ces pro-
fon des de l’influence belge. Après 1848 quel ques exi lés rou mains ont édité à 
Bruxel les quel ques pu bli ca tions et ont voulu y faire un cen tre de pro pa gande pour 
la cause rou maine (Re pu blica ro mână). Tou jours à Bruxel les ont paru en 1856 
L’Étoile du Da nube et La Presse belge. Dès 1857 on a tra duit en Mol da vie la Cons ti tu-
tion belge, la loi élec to rale et la loi de l’organisation ju di ciaire. Le dé sir de connaî-
tre les ins ti tu tions bel ges s’est ac cru après le Traité de Pa ris (30 mars 1856). 
L’influence belge se re trouve aussi dans un acte in ter na tio nal de grande im por-
tance pour l’avenir des Prin ci pau tés: la Conven tion de Pa ris du 7-19 août 1858.

Après l’Union des Prin ci pau tés, l’influence belge se re mar que plus en core, sur-
tout dans le be soin de ré ali ser l’union lé gi sla tive. Le droit belge a joué son rôle 
dans l’élaboration de plu sieurs lois: la loi pour l’organisation de la Cour de Cas sa-
tion (1861), la loi sur la presse (1862), la loi com mu nale et dé par te men tale etc. Dans 
les co des ci vils d’après 1860 la plus grande par tie de no tre lé gi sla tion hy po thé caire 
est d’origine belge. L’influence belge s’est pro duite ce pen dant d’une ma nière plus 
forte sur le ter rain du droit cons ti tu tion nel. La Cons ti tu tion belge a été connue, lue, 
dis cu tée e sui vie dans les pro jets qui s’élaboraient parce qu’elle était une des plus 
avan cées. Dans le pro jet de Cons ti tu tion de 1863, ini tié par le prince Cuza, on re-
con naît cer tai nes dis po si tions de la Cons ti tu tion belge. La Cons ti tu tion de 1866 est 
ins pi rée en grande par tie de celle de la Bel gi que en sa ré dac tion de 1831. On a uti-
lisé la Cons ti tu tion belge avec pres que les mê mes prin ci pes fon da men taux, le 
même plan et le même ar ran ge ment, mais il y a aussi des par ties dis tinc tes (ti rées 
par tiel le ment du droit fran çais) concer nant les droits des Rou mains et des étran-
gers, la li berté de cons cience, l’enseignement, l’inaliénabilité du ter ri toire, 
l’abolition des pri vi lè ges et des ti tres no bi liai res étran gers, l’abolition de la peine 
de mort, les élec tions, etc. Donc cette Cons ti tu tion n’est pas une sim ple co pie, une 
sim ple tra duc tion. L’adoption de la Cons ti tu tion belge en 1866 a eu une in fluence 
consi dé ra ble sur le dé ve lop pe ment de la conso li da tion de l’État rou main. Par son 
ap pli ca tion on a formé une nom breuse sé rie de per son nes ha bi tuées à conduire 

1 Pour l’élaboration des repères biographiques concernant Andrei Rădulescu nous avons 
utilisé les sources suivantes: Dorina N. RUSU, Membrii Academiei Române, 1866-1946, Fundaţia 
Academică «Petre Andrei», Iaşi, 1996, pp. 307-308; Lucian PREDESCU, Enciclopedia României – 
Cugetarea, ediţie anastatică, Editura Saeculum-Editura Vestala, Bucureşti, 1999, p. 710; Ortansa 
BREZEANU, «Personalitatea lui Andrei Rădulescu», www.imm-lex.ro/fisiere/pag-34/
det-415/1379.doc. (consulté le 11.04. 2008.)
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l’État d’après les prin ci pes mo der nes, une sé rie de vrais hom mes po li ti ques. Grâce 
aux ins ti tu tions cons ti tu tion nel les, on a ré alisé d’importants pro grès. Sous l’empire 
de cette Cons ti tu tion, la bour geoi sie a fait son édu ca tion po li ti que.

À la fin de la Pre mière Guerre mon diale on a rédigé la nou velle Cons ti tu tion, 
pu bliée le 29 mars 1923, qui re pré sente un pro grès re mar qua ble par rap port aux 
consti tu tions an té rieu res. Cette Cons ti tu tion a suivi de près les ar ti cles de la Con-
sti tu tion belge, de sorte que par son ap pli ca tion du rant tant d’années on peut dire 
que le texte cons ti tu tion nel belge s’est «na tio na lisé». La doc trine et la ju ris pru-
dence bel ges ont eu aussi une in fluence dé ci sive en ma tière hy po thé caire.

L’influence belge sur le droit rou main a été donc bé né fi que, ainsi que l’attestent 
les pa ro les de l’auteur que nous ci tons en guise de conclu sion: «Elle a si gni fié chez 
nous: l’ordre, l’organisation, l’esprit de li berté, de lar ges concep tions pour la vie 
po li ti que et so ciale; elle a contri bué, sans au cun doute, à no tre pro grès».

Le texte que nous pré sen tons a cons ti tué l’objet d’une com mu ni ca tion faite à 
l’Académie rou maine le 13 fé vrier 1932. La ver sion rou maine de cet ou vrage est 
pa rue dans Me mo riile Sec ţiu nii Is to rice a Aca de miei Ro mâne, se ria 3, to mul 12, me mo-
riul 1, Im pri me ria Na ţio nală, 1931. La ver sion fran çaise a été pu bliée en suite dans 
le Jour nal des Tri bu naux, no. 3289, du 15 mai 1932, et est sor tie en ti rage à part la 
même an née à Bruxel les chez l’Imprimerie A. Pru vez, 59, Ave nue Fonsny. 
L’exemplaire uti lisé pour cette édi tion porte la dé di cace de Mme So rina-Gru ber 
(née Rădu lescu), «an cien pro fes seur à l’Université de Bu ca rest et de Tou louse». 
Dans la trans crip tion des noms rou mains nous avons conservé les for mes adop-
tées par l’auteur: Tara-Ro mâ neasca, Mi chel Ko gal ni ceanu, Couza etc. Nous avons 
conser vées aussi cer tai nes inad ver tan ces tel les que: Char les Ier/Ca rol I, Théo dore 
Veisa/Teo dor Veisa, Jassy/Iassy, Ra du lescu/Ra du lesco, etc. Le sys thème de ré fé-
ren ces usité par A. Rădu lescu a été aussi res pecté.

L’influence belge sur le droit rou main
ANDREI RADULESCU

Au cours de l’année 1930, le peu ple belge a fêté le cen te naire de son in dé pen-
dance, et ce mois-ci sa Cons ti tu tion, dé cré tée par le Conseil na tio nal le 7 fé vrier 1831 
et mise en exé cu tion le 24 fé vrier de la même an née, aura un siè cle d’existence.

Nous avons sou vent bé né fi cié des pro duits de l’activité de ce peu ple, de sorte 
que nous de vons nous ré jouir de fê ter une épo que dans la quelle il a ins crit dans 
tous les do mai nes des cha pi tres si beaux et si éle vés au point de vue de la di gnité 
et de l’amour de la pa trie.

L’influence que ses ins ti tu tions, ses lois, le Droit belge en gé né ral ont eu en Rou-
ma nie oc cupe une place im por tante parmi les di ver ses for mes de ces rap ports.

C’est de cela – pas as sez mis en évi dence chez nous – que je veux vous par ler 
au jourd’hui.

Au temps où la Bel gi que de ve nait État in dé pen dant, les pays rou mains com-
men çaient à en trer plus avant dans la vie eu ro péenne, à éta blir les ba ses d’une 
or ga ni sa tion mo derne, à chan ger en par tie leur men ta lité et à s’adapter aux tran-
sfor ma tions im po sées par les temps nou veaux.
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D’importants chan ge ments, bien qu’ils n’aient pas tou jours été mis en re lief, ont 
eu lieu sur le ter rain ju ri di que aussi par la ré ali sa tion d’une nou velle or ga ni sa tion 
d’État et par de nou veaux es sais, tou jours plus nom breux, d’améliorer les nor mes 
de Droit dans le sens de celle de l’Occident. Si au tre fois nous ten dions vers l’Italie, 
après 1830 pres que tous les re gards en cette ma tière se sont tour nés vers la France.

En Bel gi que le Droit était, à l’aube du nou vel État, en grande par tie le droit 
fran çais, de sorte qu’on ne peut par ler pour ce temps-là d’une in fluence pro pre 
sur le droit rou main.

L’indépendance de cet État a sû re ment at tiré l’attention de ceux qui sou hai-
taient à nos pays un ave nir plus beau et ses ins ti tu tions au ront pré oc cupé dès alors 
les es prits éclai rés de chez nous, qui son geaient à des pro jets de Cons ti tu tion et à 
d’autres ré for mes.

Jusqu’en 1848 ce sont les élé ments plus mo dé rés qui au ront été plus at ti rés 
vers la Bel gi que, ceux qui dé si raient des ré for mes plus li bé ra les, mais dans la 
forme mo nar chi que. Les élé ments trop avan cés, d’extrême gau che, les «bon jou ris-
tes» n’avaient pas à s’adresser là, puisqu’ils vou laient la ré pu bli que.

Les idées qu’ils ont ac quis sur la Bel gi que, par rap port aux pro jets de re ven-
di ca tions po li ti ques et so cia les, ont sû re ment contri bué à la for ma tion des idées 
de la gé né ra tion de 1848, soit mo dé rée, soit plus avan cée.

Dans les de man des for mu lées en Mol da vie, en mars 1848 et dans la Cons ti tu-
tion éla bo rée au mois de juin, de la même an née, dans la Tara-Ro mâ neasca (Pays 
rou main-Va la chie), il y a des points qui ré vè lent des tra ces pro fon des de l’influence 
belge. Cela peut se voir spé cia le ment en Mol da vie. La bro chure de Mi chel Ko gal ni-
ceanu, dans la quelle il ex prime les dé sirs du parti na tio nal, laisse voir qu’au moins 
les hom mes pro émi nents du pays connais saient les Cons ti tu tions oc ci den ta les et à 
coup sûr, celle de la Bel gi que aussi. Les as pi ra tions de ce parti pou vaient se ré su-
mer ainsi: une Rou ma nie unie, gou ver née par un mo nar que res pon sa ble, avec une 
Cons ti tu tion li bé rale, dé mo cra ti que, sous le contrôle d’un par le ment, li bre ment élu 
par l’assemblée des ci toyens contri bua bles, tous égaux dans leurs droits et dans 
leurs de voirs et un Prince (Domn) choisi parmi tou tes les clas ses de la so ciété.

Il est des in di ces, qu’on sa vait aussi dans la Tara-Ro mâ neasca, ce qu’il y avait 
chez les Bel ges, mais ici les do léan ces étaient plus avan cées: on par lait cons tam-
ment de la sou ve rai neté na tio nale, du «peu ple sou ve rain», d’un Prince choisi pour 
cinq ans, etc.1.

Il ré sulte de tout cela la preuve cer taine de la connais sance des prin ci pes cons ti tu-
tion nels de l’Occident, des or ga ni sa tions de là-bas, de la dif fé rence en tre une as sem blée 
gé né rale cons ti tuante et une as sem blée or di naire, de tout mé ca nisme cons ti  tu tion nel 
des pays plus avan cés, parmi les quels on le sait, était la Bel gi que.

Après 1848, ce pays a com mencé à être plus connu en core par les nô tres. À la 
suite du coup d’État de Na po léon III, quel ques-uns des exi lés rou mains se di ri gè-
rent vers la Bel gi que, terre de li berté, plus pro pice a leurs idées trop avan cées pour 
le nou veau ré gime de la France. À Bruxel les, ils ont édité quel ques pu bli ca tions 
et ils ont voulu y faire un cen tre de pro pa gande pour la cause rou maine. Nous ci-
tons comme exem ple la re vue La Ré pu bli que rou maine (Re pu blica ro mână), dont le 
pre mier nu méro ap pa raît à Pa ris en 1851 et le se cond à Bruxel les, où se trou vaient 
ré fu giés Ro setti et d’autres rou mains2. La cri ti que faite en cette re vue, par Cé sar 

1 L’année 1848 dans les Principautés roumaines, pp. 490 et s.
2 Dan SIMONESCO, La République roumaine (Fondation I.C. Bratiano), 1931.
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Bol liac au Code Ca radja et au Code pé nal de 1851 a été pro ba ble ment si sé vère à 
cause, sans doute, de la com pa rai son qu’il en aura faite avec les lois li bé ra les 
de la Bel gi que.

C’est en core à Bruxel les qu’à paru, en 1856, L’Étoile du Da nube, qui ne pou vait 
plus para ître en Mol da vie à cause de la cen sure, et La Presse belge pour le sou tien 
de la cause rou maine.

Mais en Bel gi que, ils ont sur tout connu les ins ti tu tions, l’organisation, les lois 
sous l’empire des quel les ils vi vaient jour nel le ment et qu’ils voyaient ap pli quées 
d’une toute au tre ma nière, que dans leur pays, et – en par tie – dif fé ren tes à pré sent 
même de cel les de France. Et cette connais sance n’a pas été sans im por tance pour ce 
qui s’ensuivit chez nous, tant pour l’organisation de l’État que pour les concep tions 
des chefs. Là sur tout, les ré pu bli cains ont com pris et ont vu la mo nar chie cons ti tu-
tion nelle en pra ti que, ce qui – nous les ver rons – a eu une in fluence sur eux.

Mais non seu le ment ceux qui ont été en Bel gi que, ont été sous l’influence du 
Droit de ce pays, mais ceux-là aussi qui étaient ici, dans les Prin ci pau tés, et qui 
cher chaient à le connaî tre et à l’introduire.

Il y a bien des pro ba bi li tés que même dans les lois et en gé né ral dans les me-
su res d’ordre ju ri di que, après 1850, on a uti lisé du ma té riel belge. Par ti cu liè re-
ment pour la ré dac tion de la «loi de la Presse» de la Mol da vie en 1856 par Gri gore 
Ghica, bien qu’on eût dit que «ce n’est pas une loi comme en An gle terre ou en Bel-
gi que mais, que c’est tout de même une loi li bé rale»1.

Plus le temps pas sait, plus l’influence belge gran dis sait.
Le nom bre des hom mes ayant une culture oc ci den tale su pé rieure n’était pas 

in si gni fiant. Parmi les ju ris tes il y en avait beau coup de sé rieu se ment pré pa rés; 
les uns di plô més des éco les d’Occident, même doc teurs, d’autres élè ves des éco-
les de l’État, d’autres en core, au to di dac tes.

On li sait des li vres de doc trine ju ri di que de l’Occident. Tant à Bu ca rest qu’à 
Jassy on tient des cours de Droit à la ma nière eu ro péenne. Cos ta foru, dans sa le-
çon d’ouverture des cours, cite Du cau roy, Va lette, Or to lan, Du ran ton et au tres 
fran çais2. À Iassy, on se ré fé rait de même aux au teurs oc ci den taux. Dans les ga zet-
tes du temps l’on pu bliait des nou vel les des pays oc ci den taux, parmi les quels la 
Bel gi que ne man quait pres que ja mais.

L’organisation cons ti tu tion nelle, dé mo cra ti que de ce pays, était connue et for-
mait, pour beau coup, l’idéal à ré ali ser aussi chez nous. Dans l’article de fond du 
pre mier nu méro de L’Étoile du Da nube, paru à Bruxel les le 4 dé cem bre1856, on 
écrit sur la Bel gi que: «que les Rou mains du Da nube se plai sent à la consi dé rer 
comme le mo dèle de leur or ga ni sa tion fu ture» et qu’elle était «l’asile de la li bre 
dis cus sion et de la pu bli cité li bre». Dans ce même ar ti cle, on dit des Prin ci pau tés 
qu’elles sont «la Bel gi que orien tale», et c’est la pre mière fois à ce qu’il paraît, que 
cette ex pres sion a été em ployée.

On a une preuve de l’intérêt qu’on mon trait pour la Bel gi que, dans le fait que 
dès 1857, on a tra duit en Mol da vie la Cons ti tu tion belge, la loi élec to rale et la loi 
de l’organisation ju di ciaire. Le tra duc teur Teo dor Veisa, di sait dans sa pré face que 
la Mol da vie se trouve à la veille de ses ré for mes et de son or ga ni sa tion, et puisqu’il 
sait que la pros pé rité et la force d’un État dé pen dent de la va leur de ses ins ti tu-
tions, il a jugé que non seu le ment ce se rait utile pour le pays, mais que c’est aussi 

1 L’Étoile du Danube, Bruxelles, I, 1856, p. 39.
2 Vestitorul românesc (Le nouvelliste roumain), suppl. no. 87, 1851.
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un de voir pour lui, vu que pour son ins truc tion la pa trie a fait un cer tain sa cri fice, 
de tra duire les di tes lois, afin de don ner la pos si bi lité à ses com pa trio tes qui se ront 
choi sis pour contri buer à la nou velle or ga ni sa tion, d’y je ter un re gard, et de fon-
der les ins ti tu tions qu’ils es ti me ront plus uti les. Il dé si rait que ces lois fus sent lues 
et com pri ses par tou tes les clas ses de la so ciété; pour cela il ajou tait quel ques no-
tes ex pli ca ti ves pour les ter mes tech ni ques qui n’étaient pas suf fi sam ment com-
pris chez nous.

Le dé sir de connaî tre les ins ti tu tions de la Bel gi que s’est ac cru sur tout après 
le Traité de Pa ris, quand on a vu que les pays rou mains étaient ap pe lés à une nou-
velle vie, pour la quelle d’autres ins ti tu tions et d’autres dis po si tions de Droit 
étaient né ces sai res.

Il est in té res sant que l’influence belge se re trouve, – quoi que cela puisse sur-
pren dre – dans un acte in ter na tio nal de grande im por tance pour l’avenir des Prin-
ci pau tés, acte qui a été conclu à bref dé lai: La Conven tion de Pa ris du 7-19 août 1858.

On sait qu’après la guerre de Cri mée, l’on n’a pas ré solu dé fi ni ti ve ment par le 
Traité de Pa ris (30 mars 1856) la ques tion des pays rou mains; «On avait ter miné la 
guerre – comme di saient les nô tres – mais on n’avait pas ins tauré la paix»; on n’avait 
pas dé cidé com plè te ment no tre si tua tion. Après qu’on eût consulté les po pu la tions 
dans la ma nière que l’on sait – une ap pli ca tion du prin cipe des na tio na li tés, si cher à 
Na po léon III, de l’auto-dé ter mi na tion d’aujourd’hui – les re pré sen tants des puis san-
ces ga ran tes se sont de nou veau ré unis à Pa ris, pour sta tuer sur no tre or ga ni sa tion 
in terne, pro cédé contre le quel beau coup de Rou mains pro tes taient, parce qu’on por-
tait at teinte à no tre au to no mie et en gé né ral aux droits du pays.

Dans cette confé rence, Wa lewski, le re pré sen tant de la France, a pro posé de 
nou veau l’Union sous un prince étran ger. Voyant que cette pro po si tion ne se rait 
pas ac cep tée, il a ap porté dans les dé bats un pro jet d’organisation qui conte nait 
une forme d’Union avec les élé ments com muns aux deux pays, avec des prin ces 
et des gou ver ne ments dif fé rents et un co mité cen tral in vesti de grands pou voirs. 
Le pro jet com pre nait une es pèce de confé dé ra tion, no tion qui était à la mode, et 
que nous trou vons aussi dans un pro jet de Thou ve nel1.

En traits gé né raux le pro jet res sem ble fort à ce qui a été ré alisé par cette 
conven tion. L’opposition la plus pro non cée a été de la part de l’Autriche, qui a 
sou tenu dès le com men ce ment qu’on ne de vait rien faire d’autre que de ré vi ser 
les rè gle ments or ga ni ques. Après une sé rie de séan ces, du 22 mai jusqu’au 18 août 
1858, et sur tout grâce aux in sis tan ces de la France, de l’Italie, quel que fois aussi de 
la Prusse, de l’Angleterre et de la Rus sie, on ar riva à la conclu sion de la Conven-
tion de Pa ris, à la quelle on a an nexé une loi élec to rale.

On s’attendrait – puis que la France a ap porté le pro jet et qu’elle a eu le pre-
mier rôle – que cette Conven tion ait eu pour mo dèle la Cons ti tu tion fran çaise de 
1852. La com pa rai son la plus som maire mon tre ce pen dant qu’on a ins crit, dans 
cette Conven tion des prin ci pes plus li bé raux et plus dé mo cra ti ques, et qu’en gé-
né ral elle est plus rap pro chée de la Cons ti tu tion belge. Nous men tion nons en ce 
sens les droits du prince, de beau coup plus ré duits que ceux de l’empereur, la sé-
pa ra tion des pou voirs bien éta blie, l’organisation de la Cour de cas sa tion comme 
ins tance pour ju ger les mi nis tres, sous le nom de Cour de Jus tice, l’inscription 

1 La convention de Paris et les protocoles, Bucarest 1859. Le projet de Thouvenel du 3 novembre 
1853 dans les actes et documents relatifs à la renaissance roumaine, IV, p. 780.
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dans le bud get de tous les re ve nus pro ve nant des di vers fonds des cais ses spé-
cia les, etc.

Il y a aussi des par ties pri ses dans la Cons ti tu tion fran çaise, mais cel les em-
prun tées aux Bel ges sont plus nom breu ses.

Nous ne pou vons pas mon trer avec cer ti tude à quel les cir cons tan ces est dû ce 
rap pro che ment, cette in fluence belge sur la Conven tion. Il n’est pas ex clu qu’elle 
soit due aux in sis tan ces sans bor nes des Rou mains ha bi tant Pa ris et de leurs amis, 
qui avaient des re la tions avec les gran des per son na li tés fran çai ses; il n’est pas ex-
clu, qu’ayant comme mo dèle la Cons ti tu tion belge qu’ils aient sou mis au comte 
Wa lewski un pro jet, le quel adapté en suite à la si tua tion créée dans la Confé rence, 
ait été ce lui que le re pré sen tant de la France a pré senté. Il se peut que même le gou-
ver ne ment fran çais, in fluencé peut-être par Thou ve nel, bien que son pro jet fût 
moins res sem blant, ait pris des frag ments de la Cons ti tu tion belge plus li bé rale, 
parce qu’elle était des ti née à être ap pli quée dans un au tre pays où ce mo dèle était 
si dé siré et où l’on de vait mon trer que l’Occident et sur tout la France ap por tait 
pleine li berté. En ce cas on ré pé tait en par tie, ce qu’avaient fait les Rus ses avec les 
rè gle ments or ga ni ques, qu’ils n’auraient cer tai ne ment pas in tro duits en Rus sie.

De quel que ma nière qu’on ex pli que l’influence belge sur la Conven tion de Pa-
ris, ce qui in té resse ici c’est qu’elle s’est ma ni fes tée et as sez for te ment.

Après l’Union des Prin ci pau tés cette in fluence se re mar que plus en core. Le be-
soin de par faire l’Union a im posé la ré ali sa tion de l’union lé gi sla tive. Dans les di-
ver ses me su res pour l’uniformisation de la vie d’État on voit in du bi ta ble ment 
l’influence fran çaise. À cause de la grande res sem blance du Droit de la France et 
de ce lui de la Bel gi que, on ne peut pré ci ser dans les ré for mes de chez nous la part 
d’influence des rè gles de Droit de ce der nier pays; tou te fois, ju geant d’après 
ce qui est ar rivé plus tard, il est pres que cer tain que le Droit belge a joué son rôle 
dans ces trans for ma tions.

Dans la loi pour l’organisation de la Cour de cas sa tion de 1861, dans la loi sur 
la presse de 1862, dans la loi com mu nale et dé par te men tale, par ti cu liè re ment dans 
la par tie se ré fé rant aux élec tions, dans la loi de l’organisation ju di ciaire, dans la 
loi pour le bar reau, de 1864, la loi de l’expropriation, pour ne ci ter que les prin ci-
pa les, il y a as sez de tex tes res sem blants à ceux des lois bel ges.

Mais nous avons d’autres ma tiè res où il n’y a plus de doute que nous ayons 
uti lisé les sour ces bel ges.

Pour hâ ter l’unification lé gi sla tive, qui tar dait sur tout dans le droit privé, on 
nomma en juil let 1862, une com mis sion de hauts ma gis trats et au tres per son nes, 
qui avait pour mis sion de tra vail ler dans ce but et qui de vait s’occuper en pre mier 
lieu du droit ci vil. Elle a tra vaillé en 1862-1863 et a éla boré un pro jet de Code ci-
vil1. Nous ne pour rions pas l’affirmer avec cer ti tude, mais il y a des mo tifs sé rieux 
pour croire que cette com mis sion a uti lisé aussi une par tie du droit belge, a sa voir 
celle se ré fé rant au ré gime hy po thé caire.

Après le coup d’État du 2 mai 1864, le Conseil d’État a été chargé de faire un 
Code ci vil, pour le quel on lui a re com mandé le pro jet de code ci vil ita lien et le pro-
jet de la Com mis sion de 1862. Le Conseil, on le sait, n’a pas suivi la re com man da-
tion du prince et dans le pro jet adopté, qui est cer tai ne ment en sa plus grande 
par tie ce lui de la dite Com mis sion, nous trou vons le Code ci vil fran çais comme 

1 Andrei RADULESCO, 60 ans de Code civil, p. 5. 
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prin ci pale source. On a uti lisé aussi le pro jet ita lien pour en vi ron 70 ar ti cles, in tro-
duits sû re ment par le Conseil.

On sait que dans le Code fran çais la ma tière des pri vi lè ges et hy po thè ques 
avait et a en core au jourd’hui bien des dé fauts et qu’elle est fort cri ti quée. Les Bel-
ges, bien qu’ayant de puis vingt ans à peine un pays in dé pen dant, sont par ve nus 
à chan ger les dis po si tions du Code ci vil en cette ma tière. Ils ont fait la loi du 16 dé-
cem bre 1851, connue d’habitude sous le nom de loi hy po thé caire belge, dans la-
quelle ils ont in tro duit de fa çon gé né rale la trans crip tion pour les alié na tions 
im mo bi liai res [sic !], le prin cipe de la pu bli cité et de la spé cia lité, et bien d’autres 
amé lio ra tions en com pa rai son des tex tes fran çais.

Ceux qui ont fait no tre code sa vaient les cri ti ques et les dé fauts du Code fran-
çais et, mal gré toute l’admiration pour lui, ils ne l’ont pas suivi que par tiel le ment. 
Dans la ma jo rité de ses dis po si tions ils ont suivi les tex tes bel ges, de sorte que le 
droit rou main, en ma tière d’hypothèque et pour le ré gime des trans crip tions et de la pu bli-
cité en gé né ral, est pres que en tiè re ment le droit belge.

À cause de l’affection pour le Code fran çais, ou peut-être pour d’autres mo-
tifs, les nô tres ont fait l’erreur de ne pas sui vre en tout la loi belge. Au lieu de cela 
ils ont pris les grands prin ci pes: la pu bli cité et la spé cia lité et la plus grande par-
tie des tex tes bel ges, mais ils ont gardé çà et là, sur tout vers le com men ce ment du 
ti tre res pec tif, des tex tes fran çais et par en droits ils ont es sayé de les com bi ner, 
pour sûr avec la convic tion qu’ils font un texte meil leur. De là ré sul tent des im per-
fec tions et bien des dif fi cultés dans l’application; par exem ple, en tre au tres, les ar-
ti cles 1737-1745 sont pris aux Fran çais et sont in fé rieurs au texte belge. Chez nous 
aussi en ef fet le prin cipe des spé cia li tés est ad mis, tant pour la créance que pour 
les im meu bles. Les co par ta geants ont un pri vi lège pour les di ver ses ga ran ties 
qu’ils se doi vent à la suite du par tage. On a res pecté le prin cipe de la spé cia lité 
pour les som mes dues comme soulte ou comme prix de la li ci ta tion, parce que ces 
som mes sont connues, et donc les tier ces per son nes les dé cou vri ront dans 
l’inscription du pri vi lège. Mais pour les au tres pré ten tions qui pour raient dé ri ver 
de la ga ran tie du par tage, jusqu’à quelle somme ser vira cette ga ran tie? D’où les 
tier ces per son nes sau ront-el les le quan tum de la ga ran tie, qui est pri vi lé giée?

Les Bel ges ont ap pli qué là aussi le prin cipe de la spé cia lité et ont obligé les co-
par ta geants à fixer dans l’article de par tage, la somme pour la quelle ils en ten dent 
êtres ga ran tis en cas d’éviction. Nous n’avons pas suivi les Bel ges et de là des dif-
fi cultés dans la pra ti que1 que nos au teurs n’ont pas suf fi sam ment re le vées, un 
man que au res pect de la spé cia lité que nous avons quand même adop tée. C’est 
curieux que ceux qui ont éla boré le Code rou main en 1864 n’aient pas re mar qué 
cela, d’autant plus qu’il est pro ba ble que cette par tie a été ré di gée par un ou deux 
mem bres du Conseil d’État, donc avec une cer taine unité.

D’autre part ils ont aban donné quel ques or ga ni sa tions bel ges qui sont très 
bon nes; par exem ple: le pri vi lège du do na teur, le pri vi lège du coé chan giste, qui 
n’existent pas chez les Fran çais. Rien n’aurait été plus sim ple que de re pro duire 
les tex tes bel ges.

Puis no tre lé gi sla teur n’a pas re pro duit une dis po si tion très utile en pra ti que: 
les men tions en marge des re gis tres, pour les ac tions, dé ci sions, ces sions et su bro-
ga tions hy po thé cai res et bien qu’elles ne soient pas ins cri tes dans le code, la ju ris-
pru dence et la pra ti que les ont in tro dui tes.

1 Andrei RADULESCO, Privilegiul copãrtaºilor (Le privilège des copartageants), p. 50.
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Même chose est ad ve nue avec les re gis tres ré per toi res, ap pe lés in dex al pha-
bé ti ques, «opis», en trés ce pen dant dans la vie ju ri di que, parce que très né ces sai-
res, et sont em ployés en Bel gi que aussi1.

En ma tière de trans crip tion, les Fran çais aussi ont amé lioré leur code par la 
loi de 1855. De la ré dac tion des tex tes res pec tifs du Code ci vil rou main, qui était 
en pro grès sur le Code fran çais, parce qu’il in tro dui sait la trans crip tion, il res sort 
qu’on a imité en sa plus grande par tie – si non pres que ex clu si ve ment – la loi 
belge. Tou te fois, dans le Code de pro cé dure ci vile, éla boré quel ques mois plus 
tard on trouve une ré dac tion où do mine l’influence de la loi fran çaise. Et ce n’est 
pas un pro grès. Il est com pré hen si ble qu’en 1900, quand on a mo di fié le Code de 
pro cé dure ci vile, on n’ait pas adopté en tiè re ment les tex tes bel ges.

Ceux qui ont fait le Code ci vil de 1862-1864 connais saient la su pé rio rité de la 
loi belge, mais ils étaient trop do mi nés par l’admiration du droit fran çais et pro ba-
ble ment aussi qu’ils n’en pou vaient pas dis tin guer tou tes les in fé rio ri tés, pour 
l’abandonner pour ce lui de la Bel gi que. Il est bien plus dif fi cile de trou ver une ex-
pli ca tion pour ceux de 1900.

Il est donc en tendu, que la plus grande par tie de no tre lé gi sla tion hy po thé caire est 
d’origine belge. La sû reté de no tre cré dit, la sû reté des tran sac tions en ma tière im-
mo bi liaire [sic!] sont fon dées sur ce sys tème, qui même de nos jours est in contes-
ta ble ment su pé rieur au sys tème fran çais.

Dans les au tres co des, in tro duits en 1864-65 nous ne trou vons plus beau coup 
d’éléments pris uni que ment des Bel ges, tels que les ar ti cles 47, 48 et 50 du Code 
pé nal (66 et 69 belge); cela pour sûr parce que les Bel ges n’avaient pas alors 
d’autres tex tes bien dis tincts des tex tes fran çais, qui oc cupaient le pre mier rang, 
pour ceux qui ont in tro duit les nou vel les lois.

L’influence belge s’est pro duite ce pen dant de ma nière plus forte sous peu, sur le ter-
rain du Droit cons ti tu tion nel.

Le dé sir d’avoir une Cons ti tu tion écrite a existé de puis long temps chez nous. 
L’essai de 1821 dans Tara-Ro mâ neasca (le pays rou main, la Va la chie), le pro jet de 
la Mol da vie de 1822, les rè gle ments or ga ni ques et les pro jets et la Cons ti tu tion de 
1848, sont des ma ni fes ta tions de ce dé sir de la classe plus ins truite, et la preuve 
que l’on connais sait chez nous les for mes cons ti tu tion nel les, et non seu le ment 
comme de sim ples in for ma tions ou va gues connais san ces mais as sez pro fon dé-
ment. Les tex tes ve nant d’autres pays ont formé sû re ment l’objet des pré oc cu pa-
tions de cette classe, qui vou lait pour nos pays une or ga ni sa tion aussi bonne que 
pos si ble. La seule ré dac tion de ces Cons ti tu tions, es sayées ou ré ali sées, prou vent 
plei ne ment que l’on connais sait ici, et les tex tes et en gé né ral le mou ve ment con-
sti tu tion nel oc ci den tal, pour la ré ali sa tion des nou veaux prin ci pes éma nant sur-
tout de la Ré vo lu tion fran çaise.

Parmi les sour ces qui ont formé cet état d’esprit il paraît que la Cons ti tu tion 
de la Bel gi que ait été dès son ap pa ri tion parmi les pre miè res. Dans l’état ac tuel de 
nos re cher ches nous ne pou vons pas af fir mer qu’elle ait oc cupé la pre mière place 
jusqu’en 1850. Il est cer tain qu’elle a été connue, lue, dis cu tée et sui vie dans les pro-
jets qui s’élaborent, parce qu’elle était une des plus avan cées.

L’influence de la Cons ti tu tion belge a aug menté après que Na po léon III, avec 
le quel nos ré vo lu tion nai res ne s’accommodaient pas, fut de venu em pe reur. Le 

1 Andrei RADULESCO, Publicitatea drepturilor reale imobiliare şi registrele de proprietate (La pu-
blicité des droits réels et les registres de propriétés), pp. 12, 13.
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besoin d’une connais sance en core plus ap pro fon die se fit connaî tre et comme nous 
l’avons mon tré, c’est sû re ment pour sa tis faire à ce be soin que Théo dore Veisa a pu-
blié sa tra duc tion en 1857, quand nous étions ap pe lés à trou ver une nou velle or ga-
ni sa tion de l’État. Mais sous l’influence de cette Cons ti tu tion et de ce qu’ils avaient 
en tendu sur la Bel gi que, la men ta lité de beau coup d’entre eux a changé. Les chefs 
du mou ve ment ré vo lu tion naire de 1848 ont re noncé à leur rêve de gou ver ne ment 
ré pu bli cain, ils di saient, seu le ment pour un cer tain temps, mais ils ont re noncé à 
lui, en ac cep tant l’idée de la mo nar chie cons ti tu tion nelle et du prince étran ger, uni-
que ment parce que, par cette forme de gou ver ne ment, ils es pé raient ar ri ver plus 
sû re ment à la forme ré pu bli caine, qu’ils ju geaient par faite, en s’émancipant bien-
tôt des tu teurs, des mo nar ques, sans pro duire des se cous ses et sans pé ril pour le 
pays. Dans la mo nar chie cons ti tu tion nelle, tout dé pend de la ma nière dont gou-
verne le mo nar que. Ils avaient pour mo dèle deux sou ve rains: Vic tor-Em ma nuel 
du Pié mont et Léo pold Ier de Bel gi que. Ceux-ci s’appuyaient sur l’opinion pu bli-
que, non pas sur l’armée, et ont dis sout deux ou trois fois les as sem blées, jusqu’à 
ce que la na tion ait en voyé «des man da tai res di gnes de leur haute mis sion», et qui 
ont élevé la Bel gi que et le Pié mont au de gré de pros pé rité qu’ils ont de nos jours. 
Les bons prin ces, tel Léo pold de Bel gi que, se re con nais sent aux mi nis tres qu’ils se 
choi sis sent; ils vain quent les dif fi cultés, ils sont «rois su bli mes». «Heu reux les peu-
ples qui ont des Men tors comme, la Bel gi que, Léo pold Ier, comme, le Pié mont, Vic-
tor-Em ma nuel.» C’est de cette ma nière que croyait et qu’écrivait en 1861, un de 
ceux du parti de gau che, et c’est à peu près cela que croyaient pres que tous ceux 
qui s’occupaient de conduire l’État1. Tout le monde, et ceux de droite et ceux de 
gau che, étaient pour la mo nar chie cons ti tu tion nelle, dont le mo dèle, pen saient-ils 
est le pays ayant un roi su blime et une Cons ti tu tion dé mo cra ti que très avan cée: la 
Bel gi que. Voilà l’état d’esprit du temps, dû, en sa plus grande par tie, à la Bel gi que, 
dont ils s’efforçaient de ré ali ser l’organisation chez nous.

On sait que, bien que par la Conven tion de Pa ris de 1858 on ait fixé les nor-
mes cons ti tu tion nel les pour les Prin ci pau tés-Unies, on était tou te fois gé né ra le-
ment d’avis que nous de vions nous-mê mes nous ré di ger une Cons ti tu tion, ayant 
pour base ces nor mes, mais qui de vait les pré ci ser, les dé ve lop per et qui fût à 
nous, non à l’Europe. C’est cela qu’ils avaient de mandé, même avant la Conven-
tion2. La Com mis sion cen trale a com mencé un pro jet, mais à cause de la trop 
grande di ver gence de concep tions en tre la ma jo rité de ses mem bres et celle du 
prince, on n’a pu le ré ali ser; en ce pro jet il est pro ba ble qu’on a eu en vue la Con-
sti tu tion belge aussi, mais on n’a pas trop suivi ses prin ci pes.

On sait main te nant que le prince Couza, de vant les dif fi cultés créées par 
l’opposition, s’est dé cidé dès 1863, d’aller jusqu’au coup d’État, im po sant lui-même 
une or ga ni sa tion. Pour cela il fit un pro jet de Cons ti tu tion en 1863, qui pour rait plus 
exac te ment être nommé un pro jet de Sta tut, parce qu’en sa plus grande par tie, c’est 
le Sta tut pro mul gué le 2 mai 1864. Dans ce pro jet il a spé cia le ment suivi la Cons ti tu-
tion de Na po léon III qui as su rait au prince d’importants pou voirs.

Tou te fois, du pro jet cité il ré sulte qu’il a connu et s’est ins piré de cer tai nes dis po-
si tions de la Cons ti tu tion belge, en la par tie se ré fé rant à la cons ti tu tion de l’assemblée 
pon dé ra trice, le Sé nat. Dans la Cons ti tu tion fran çaise il y avait le sys tème de la 

1 D.C. ARICESCO, Despotismul şi Constituþia, 1861 (Le despotisme et la Constitution, 1861).
2 Acte şi documente relative la Renaşterea României, IV, 802 (Actes et documents relatifs à la Re-

naissance de la Roumanie).
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nomi na tion des sé na teurs à vie, tan dis que dans la Cons ti tu tion belge on trouve 
l’élection pour huit ans et le re nou vel le ment d’une moi tié du nom bre des sé na-
teurs tous les qua tre ans (art. 55). Couza a ins crit en son pro jet (art. 8) la no mi na-
tion par le prince, pour six ans, mais tous les deux ans un tiers de vait être 
re nou velé, ceux com pris dans le tiers pou vant être nom més de nou veau. Le prin-
cipe du re nou vel le ment est pris à la Cons ti tu tion belge; il a été en suite gardé dans 
le Sta tut du 2 mai. Dans ce Sta tut, en de hors des mem bres de droit de l’assemblée 
pon dé ra trice, la moi tié des au tres 64 était nom mée di rec te ment par le prince et 
l’autre moi tié nom mée aussi par lui, mais parmi les mem bres des Conseils gé né-
raux des dis tricts. Le re nou vel le ment se fai sait tous les deux ans pour un tiers, 
mais seu le ment pour les mem bres nom més par le prince. Dans la der nière forme 
du Sta tut pro mul gué le 3 juil let 1864, forme com po sée sur la de mande de la Porte 
et des Puis san ces, le re nou vel le ment des 64 mem bres avait lieu tous les trois ans 
et pour la moi tié d’entre eux. On sent dans le Sta tut, pour d’autres par ties aussi, 
l’influence belge.

À part cela les nor mes élec to ra les pour le plé bis cite et les nor mes pour la loi 
élec to rale avec cens, 48 et 110 lei, l’âge de 25 ans, la dis pense du cens pour les in-
tel lec tuels et cer tai nes pro fes sions, sont – sans conteste – de pro ve nance belge.

De sorte qu’il est prouvé que la lé gi sla tion de la Bel gi que com men çait à pro-
duire son in fluence dé ci sive.

Lors que Couza fut dé trôné, on choi sit pour prince Phi lippe de Flan dre, 
peut-être aussi avec la convic tion qu’il sera, comme son frère, un mo nar que su-
blime, mais aussi avec le dé sir d’introduire les ins ti tu tions de son pays et de for-
mer ici une vraie «Bel gi que de l’Orient», pa ro les écri tes dans L’Étoile du Da nube et 
qui in car naient le rêve d’une gé né ra tion.

Bien que ce prince ait re fusé le trône, ceux qui condui saient le pays n’ont 
point pensé, en vue d’une nou velle or ga ni sa tion de l’État, à la Cons ti tu tion de la 
France ou à une au tre, mais à celle de Bel gi que.

As soif fée de li berté et ani mée d’idées dé mo cra ti ques, la gé né ra tion de ce 
temps n’a pas ima giné [de] mo dèle plus conforme à ses idées que cette Cons ti tu-
tion, sous l’empire de la quelle un pe tit peu ple ayant «un roi su blime» a tant pro-
gressé pen dant trente et quel ques an nées.

Un peu plus tard, un grand ju riste belge, es prit pon déré, qui en avait vu les 
dé fauts aussi, di sait en par lant de cette Cons ti tu tion: «Elle a donné à la Bel gi que 
qua rante-trois an nées de paix, de pro grès, de bon heur et de vé ri ta ble li berté»1.

Com bien par faite a-t-elle donc dû ap pa raî tre aux Rou mains, qui vi vaient 
dans son ad mi ra tion!

No tre Cons ti tu tion de 1866 est ins pi rée en grande par tie de celle de la Bel gi que en sa ré-
dac tion de 1831; et cela non seu le ment en ce qui re garde le fond, mais comme forme aussi.

Pour tant nous de vons dire – contrai re ment à l’opinion in suf fi sam ment contrô-
lée, mais si ré pan due – que ce n’est pas une sim ple co pie, une sim ple tra duc tion. Elle 
a aussi de nom breu ses par ties pro pres, plus qu’on ne le soup çonne, ce qui prouve 
l’entendement de ceux qui l’ont faite et leur com pré hen sion des cho ses de chez nous, 
qui ré cla maient pour cer tai nes ma tiè res des dis po si tions au tres qu’en Bel gi que.

Il ne convient pas ici de met tre en évi dence tou tes les par ties dis tinc tes des 
deux Cons ti tu tions.

1 THÖNISSEN, La Constitution belge, introduction.
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Nous men tion nons comme exem ples: le texte rou main se ré fé rant à l’indivi-
sibilité de l’État, formé par les Prin ci pau tés-Unies sous le nom de Rou ma nie (Ro mâ-
nia), texte dont on com prend la né ces sité, alors sur tout lorsqu’on par lait de rom pre 
l’Union; le texte sur l’inaliénabilité du ter ri toire; sur la di vi sion en pro vin ces; ce lui in-
ter di sant la co lo ni sa tion avec des po pu la tions de ra ces étran gè res, par la quelle on 
pour sui vait la conser va tion de la race, tex tes qui n’existent pas chez les Bel ges.

On a ins crit dans no tre Cons ti tu tion, sans équi va lents dans la Cons ti tu tion 
belge, des dis po si tions pour la na tu ra li sa tion et la re con nais sance des Rou mains 
comme ci toyens rou mains, et l’on n’a ad mis à être na tu ra li sés que les étran gers de 
rite chré tien. On a prévu en un texte les droits dont jouis sent les Rou mains, une 
es pèce de dé cla ra tion de droits, et dans un au tre texte on a pré cisé les droits des 
étran gers. On a abrogé de fa çon ex presse les pri vi lè ges, les dis pen ses et les mo no-
po les de clas ses et les ti tres de no blesse étran gers comme prince, etc., qui pour tant 
sem blent res sus ci ter ces der niers temps-ci. On a aboli la peine de mort.

Nous avons des tex tes spé ciaux pour la ga ran tie de la pro priété et pour 
l’expropriation, avec des pré ci sions pour les cas d’utilité pu bli que, des dé dom ma-
ge ments, avec ga ran tie ex presse pour la pro priété don née aux paysans cor véa bles 
et le dé dom ma ge ment des pro prié tai res ex pro priés en 1864.

La Cons ti tu tion rou maine pro clame for mel le ment que la li berté de cons cience 
est ab so lue; elle com prend aussi des dis po si tions spé cia les pour la re li gion or tho-
doxe qui est do mi nante et pour l’indépendance de l’Église.

Nous trou vons aussi des dif fé ren ces dans les tex tes se ré fé rant à l’enseignement, 
où l’on a ins crit chez nous la gra tuité dans les éco les de l’État et de l’enseignement 
pri maire obli ga toire. De même aussi, au point de vue de la li berté de la presse, parce 
que chez nous les tex tes sont plus dé ve lop pés et plus pré cis que chez les Bel ges.

On n’a rien ins crit dans no tre Cons ti tu tion par rap port à l’emploi des lan gues, 
parce que nous n’avions pas la si tua tion de la Bel gi que.

Mais on a ins crit par contre, l’interdiction d’occuper des fonc tions dans un 
État étran ger et l’interdiction d’extrader les ré fu giés po li ti ques.

On a pré cisé chez nous que les pou voirs de la na tion ne peu vent s’exercer que 
par dé lé ga tion. On a prévu de même que pour n’importe quelle loi on a be soin des 
trois bran ches des pou voirs lé gi sla tifs, dis po si tion qui exis tait aussi dans le Sta tut 
de Couza. On a for mel le ment pres crit qu’un mem bre du Par le ment perd cette qua-
lité s’il vient à être nommé par le gou ver ne ment dans une fonc tion sa la riée.

Nous trou vons en core des dif fé ren ces dans la cons ti tu tion des bu reaux, la po lice 
de l’assemblée, pour les quel les l’on a ins crit la dis po si tion – sû re ment sous 
l’impression du coup d’État du 2 mai 1864 – de ne pas ap pe ler de force ar mée aux as-
sem blées sans leur consen te ment. Gran des dif fé ren ces aussi en ce qui concerne les 
élec tions. En Bel gi que, il y a ab so lu ment d’autres dis po si tions et beau coup sont lais-
sées de côté pour être ins cri tes dans la loi élec to rale. De même en ce qui concerne 
l’assemblée des dé pu tés, qui chez nous ne se re nou velle pas tous les deux ans; en ce 
qui re garde la com po si tion du Sé nat, le droit des uni ver si tés d’élire un re pré sen tant, 
droit non re connu en Bel gi que; en ce qui concerne l’élection du Roi et de la Ré gence.

La res pon sa bi lité des mi nis tres est aussi ré gle men tée avec cer tai nes dif fé ren-
ces. Leur droit de par ti ci per aux tra vaux du par le ment, quand ils n’en font point 
par tie, paraît être ré digé d’après la Conven tion et d’après le Sta tut de Couza, in-
spiré pro ba ble ment de la Cons ti tu tion fran çaise.

Nous ren controns aussi d’importantes dif fé ren ces, en dé fa veur de la Cons ti tu-
tion rou maine, dans les tex tes re la tifs au pou voir ju di ciaire. Dans la Cons ti tu tion 
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belge il est for mel le ment dit en tre au tres, que la Haute Cour de cas sa tion ne juge 
le fond que lorsqu’il s’agit de ju ger les mi nis tres; puis il y a des dis po si tions qui 
as su rent mieux l’inamovibilité des ma gis trats, tex tes qui au raient pu être adop tés 
au moins dans no tre Cons ti tu tion ac tuelle.

Le fait que chez nous on n’a pas re pro duit l’article 107 belge d’après le quel 
les tri bu naux et les cours n’appliqueront les rè gle ments et or don nan ces que s’ils 
sont confor mes aux lois, mé rite men tion. La non-re pro duc tion de ce texte a servi 
comme ar gu ment fon da men tal pour éta blir la ju ris pru dence qu’en Rou ma nie les in-
stan ces ju di ciai res de tous de grés ont le droit de ju ger la cons ti tu tion na lité des lois.

Nous avons aussi des dif fé ren ces pour les ins ti tu tions dé par te men ta les et com-
mu na les, vu que chez nous, on n’a ins crit que le prin cipe gé né ral de la dé cen tra li-
sa tion comme base de l’administration et l’indépendance des com mu nes, tan dis 
que chez les Bel ges il y a plu sieurs tex tes ayant le même sens mais plus pré cis.

On voit d’autres dif fé ren ces dans le cha pi tre qui traite des fi nan ces. Par exem-
ple le vote du bud get se fait en Bel gi que par les deux Cham bres. Là, en échange il 
n’y a pas de dis po si tions pour le cas où le bud get ne se rait pas voté en temps utile, 
dis po si tion qui était ins crite chez nous dans la Conven tion de Pa ris. Pour la Cour 
des Comp tes nous n’avons que la rè gle qu’elle est uni que, pour son or ga ni sa tion 
et ses droits.

Il faut re le ver aussi la dif fé rence en ce qui re garde la ré vi sion de la Cons ti tu-
tion. Chez les Bel ges point n’est be soin de la tri ple lec ture tous les quinze jours; 
l’admission de la po pu la tion est suf fi sante.

Ces ci ta tions – in dé pen dam ment d’autres re cher ches plus ap pro fon dies – 
prou vent plei ne ment com bien l’affirmation, qui vit de puis 65 ans, que nous avons 
une sim ple co pie de la Cons ti tu tion belge, est fausse. Nous avons in contes ta ble-
ment as sez de tex tes qui ne sont que des tra duc tions des tex tes bel ges, mais nous 
en avons aussi as sez de dif fé rents, quel ques-uns inexis tants là bas, d’autres en 
grande par tie mo di fiés. Nous avons uti lisé la Cons ti tu tion belge, nous avons pres-
que les mê mes prin ci pes fon da men taux, le même ar ran ge ment, mais nous avons 
aussi nos par ties dis tinc tes, quel ques-unes ti rées de la Conven tion de Pa ris et du 
Sta tut de Couza, d’autres neu ves, plus ou moins ori gi na les, en tout cas nô tres.

La Cons ti tu tion de la Rou ma nie, a subi en core d’autres mo di fi ca tions en 1879, 
en 1884, lorsqu’on a élargi le sys tème élec to ral dans le sens belge éga le ment; puis 
en 1917 pour ré sou dre le pro blème agraire, par l’expropriation des gran des pro-
prié tés pour «uti lité na tio nale» et pour ren dre pro prié tai res les paysans: une des 
plus im por tan tes et des plus dif fi ci les ré for mes de la vie de l’État rou main.

À la fin de la guerre et après la ré ali sa tion de l’unité na tio nale, on a fait la nou-
velle Cons ti tu tion, au jourd’hui en vi gueur, qui a été pu bliée le 29 mars 1923.

L’adoption de la Cons ti tu tion belge en 1866 a eu – comme c’était na tu rel – une 
in fluence consi dé ra ble sur le dé ve lop pe ment de la conso li da tion de l’État rou main.

Nous avons donné au nou vel État – à peine formé – une base ju ri di que à la 
hau teur des exi gen ces de son temps, nous lui avons donné à ce point de vue un 
as pect eu ro péen.

Pour tant on a beau coup cri ti qué l’introduction de cette Cons ti tu tion. Comme pour 
les lois in tro dui tes en 1864, on a dit qu’on avait brisé les liens du passé, que cette 
Cons ti tu tion était in com pa ti ble avec l’état so cial, po li ti que et la culture du peu ple 
rou main et on ajou tait en core qu’elle n’a eu au cune in fluence sur l’âme du peu ple.

Je crois – comme je l’ai déjà dit – que la cri ti que est en par tie jus ti fiée, mais en 
tous cas exa gé rée.
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Il est vrai – d’après une cer taine concep tion – qu’une loi et sur tout une Con-
sti tu tion, doit éma ner de l’âme d’un peu ple, qu’elle doit cor res pon dre à sa men ta-
lité et à son état de dé ve lop pe ment, qu’elle doit re pré sen ter une ma ni fes ta tion de 
son évo lu tion nor male sur le ter rain du Droit.

On sait, ce pen dant, com bien cette concep tion est com bat tue et qu’on ad met 
ex cep tion nel le ment, qu’un peu ple, qui par di ver ses cir cons tan ces a re tardé son dé-
ve lop pe ment, peut faire des sauts pour se pla cer au rang des au tres et pour ac com-
mo der ses ins ti tu tions aux prin ci pes et aux for mes du monde ci vi lisé.

Se trou vant dans une si tua tion quel que peu ar rié rée le peu ple rou main avait 
le droit de rom pre la courbe lente de son évo lu tion et d’introduire les ins ti tu tions 
des pays plus avan cés.

À part cela, une rup ture avec le passé, des sauts har dis avaient déjà com-
mencé de puis long temps. Les pro jets an té rieurs de Cons ti tu tion, les rè gle ments 
or ga ni ques, bien qu’ils ne s’écartent pas trop de ce qui exis tait jusqu’alors, ap por-
taient tout de même de nom breu ses idées et des for mes neu ves pour no tre vie po-
li ti que sur tout.

La Conven tion de Pa ris du 7-19 août 1858 et le Sta tut de Couza étaient al lés 
en core plus loin, in tro dui sant une forme d’organisation dif fé rente en core plus de 
ce qu’il y avait au tre fois. L’accusation, d’avoir rompu les liens du passé, peut être 
por tée en pre mier lieu à ceux-là.

La Cons ti tu tion de 1866 d’après le mo dèle belge conti nuait le même che min, 
ap por tant une forme plus com plète, plus pré cise, plus avan cée. Elle n’a pas été la 
pre mière à aban don ner la tra di tion des an cien nes ins ti tu tions.

Il est juste qu’elle ne conve nait pas en tiè re ment à l’état des cho ses chez nous. 
Nous en avons la preuve dans les agi ta tions po li ti ques des pre miè res an nées de 
son ap pli ca tion, agi ta tions qui ont me nacé même l’Union, qui ont forcé en 1870 le 
prince Ca rol à se dé ci der à ab di quer, dans les trou bles de ce genre, jusqu’à la 
guerre d’Indépendance et peut-être même plus tard.

Cela mon tre que ni les hom mes ayant des pré ten tions de di ri ger – à l’exception 
de quel ques-uns – n’étaient pas pré pa rés pour un ré gime si li bé ral. Cela don nait 
rai son à Ko gal ni ceanu et à Couza, qui avaient oc troyé le Sta tut avec des pou voirs 
un peu plus grands pour le prince. Peu à peu les cho ses ont changé, de sorte que, 
en vi ron après 1890 et plus nous ap pro chons de nos jours, la vie po li ti que a amé-
lioré son as pect et n’était pas plus mau vaise que dans d’autres pays, à coup sûr 
meil leure que dans beau coup d’autres.

Ce pen dant la Cons ti tu tion a eu aussi des ré sul tats heu reux. Par son ap pli ca-
tion on a formé une nom breuse sé rie de per son nes ha bi tuées à conduire l’État 
d’après les prin ci pes mo der nes, une sé rie de vrais hom mes po li ti ques.

Puis, grâce aux ins ti tu tions cons ti tu tion nel les, on a ré alisé d’importants pro-
grès. Sous l’empire de cette Cons ti tu tion, la bour geoi sie a fait son édu ca tion po li ti-
que et, sur tout pen dant les pre miè res an nées d’application, elle a fait la preuve – plus 
que de nos jours – d’une opi niâ treté par ti cu lière pour la dé fense des droits de la 
Cons ti tu tion. Elle avait or ga nisé en cer tai nes vil les de vraies ci ta del les où mal gré 
les pres sions du pou voir exé cu tif – plus fort qu’aujourd’hui – ceux d’un au tre parti 
ne pou vaient ré us sir aux élec tions; en gé né ral elle a donné des preu ves qu’elle était 
cons ciente des droits que lui confé rait le nou veau pacte fon da men tal.

Je crois – d’autre part – qu’il est exa géré de dire qu’elle n’a eu au cune in-
fluence sur les mas ses et sur l’esprit rou main. J’ai dé mon tré au tre fois, que nous 
ne pour rions por ter un ju ge ment équi ta ble que si nous pou vions sa voir com ment 
les cho ses se se raient pré sen tées si la Cons ti tu tion n’avait pas existé.
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Nos paysans, si fai bles qu’aient été leurs lu miè res pour les droits cons ti tu tion-
nels, ont vu tou te fois que l’état nou veau était au tre chose que ce qui avait été au-
pa ra vant, ils ont ac quis une idée de la li berté et de l’égalité, de leurs droits et de 
leurs de voirs, de l’État où ils se sont aper çus de plus en plus qu’ils comp taient eux 
aussi pour quel que chose.

Et j’ai l’impression de ne pas être dans l’erreur en di sant que les mas ses, ayant 
vécu sous l’article 14 de la Cons ti tu tion au tri chienne, ou sous la Cons ti tu tion hon-
groise avec les or don nan ces mi nis té riel les, pour ne plus rap pe ler cel les qui ont 
vécu en com plète op pres sion sous le fouet russe. C’est quel que chose qui ne peut 
être prou vée fa ci le ment, quel que chose qui ne peut être ni me su rée ni pe sée, mais 
il y a sû re ment quel que chose de meil leur, dans l’atmosphère créée par la Cons ti-
tu tion de 1866 que dans cel les des pro vin ces li bé rées. Il ya quel que chose de 
l’atmosphère dans la quelle a vécu et s’est dé ve loppé le peu ple belge, de ve nue 
plus lourde, il est vrai, ici sur les bords du Da nube, mai qui tou te fois a contri bué 
à don ner une nou velle vie au peu ple rou main.

Puis, sans doute, nous ne pou vons plus en 1866 re ve nir aux ins ti tu tions pa-
triar ca les d’autrefois et aban don ner tous les es sais et les ré ali sa tions de Cons ti tu-
tion du XIXe siè cle. L’esprit du temps et les cir cons tan ces nous im po saient de nous 
adap ter, in tro dui sant de nou vel les nor mes pour l’organisation so lide de l’État; et 
cela de man dait qu’on al lât vite.

Il ne faut pas ou blier qu’après qu’on eût dé trôné et qu’on eût amené un prince 
étran ger, alors que no tre Union nous était de nou veau dis cu tée, il n’était pas temps 
pour faire des théo ries ju ri di ques et éla bo rer à loi sir une nou velle Cons ti tu tion, 
qui écar tât tou tes les sus di tes ob jec tions.

Dans la hâte avec la quelle il fal lait tra vail ler, nous avons pris une des meil leu-
res. Et la meil leure, la plus avan cée était, pour pres que tous, alors la Cons ti tu tion 
belge. La sup po sant aussi la mieux ap pro priée à l’idéal po li ti que de cette gé né ra-
tion, ils l’ont adop tée. Et voilà donc unis, par ce fon de ment ju ri di que, ces deux pe tits 
peu ples de l’Occident et de l’Orient de l’Europe.

Il est in contes ta ble que cette Cons ti tu tion au rait été plus fé conde si elle avait 
tou jours été ap pli quée cons cien cieu se ment et si elle avait été connue et plus pro-
fon dé ment étu diée, même par les plus ins truits. On n’a pas tou jours pra ti qué – 
comme on au rait dû le faire – le vrai sys tème par le men taire, on n’a pas tou jours 
res pecté les li ber tés ci vi ques, on n’est pas par venu, même jusqu’à nos jours, à res-
pec ter en tiè re ment le Droit. Par exem ple long temps on n’a pas re connu un droit 
de très grande im por tance, c’est-à-dire le droit pour le tri bu naux de ju ger la con-
sti tu tion na lité des lois; cela parce que, ce droit n’étant pas re connu chez les 
Belges et chez les Fran çais, on avait la convic tion que la même chose était chez 
nous aussi, bien que dans la Cons ti tu tion rou maine nous n’ayons pas re pro duit 
l’article 107 belge; cette convic tion peut s’expliquer par le fait que les Rou mains 
ap pre naient sur tout dans les li vres de l’Étranger, et qu’ils n’approfondissaient 
pas nos tex tes.

Mal gré cela, il ne faut pas re gret ter l’introduction de la Cons ti tu tion belge. 
«De puis 1830» – di sait jus te ment ces jours-ci un connais seur1 – «la Bel gi que a tou-
jours été une terre de li berté et de to lé rance. Sa Cons ti tu tion est la plus li bé rale qui 
soit, non seu le ment dans son texte mais en core dans son es prit et dans la ma nière 
dont elle a été ap pli quée jusqu’à ce jour.»

1 Georges A. DETRY, Le Temps, du 4 février 1931.
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Son in tro duc tion chez nous a beau coup contri bué au pro grès du peu ple et de 
l’État. Si l’on ne peut pas dire, avec le même en thou siasme que Thö nis sen, en par-
lant de la Cons ti tu tion belge, qu’elle a ap porté tant d’années de bon heur, on peut 
tou te fois af fir mer qu’elle a mar qué pour la Rou ma nie une épo que de conso li da-
tion et de pro grès.

Par son ap pli ca tion du rant tant d’années, sa connais sance s’est ré pan due; ses 
idées, son es prit ont do miné la vie à tel point, que même ce qui était étran ger a pé-
né tré dans l’âme rou maine, plus ou moins pro fon dé ment mais en tout cas a pé né-
tré, de sorte que l’on peut dire de cette Cons ti tu tion, ce que j’ai dit ici même du 
Code ci vil, qu’elle s’est na tio na li sée.

Sa der nière forme, la Cons ti tu tion de 1923, re pré sente un pas en core en avant, un 
pro grès re mar qua ble par rap port aux cons ti tu tions an té rieu res. N’importe quel les 
cri ti ques on pour rait lui faire – et quelle œu vre hu maine est exempte de cri ti ques? – 
cette forme est non seu le ment na tio nale, plei ne ment «rou ma ni sée» mais à beau coup 
de points de vue elle in carne des concep tions très avan cées, quel ques-unes même 
trop avan cées, et peut ser vir de mo dèle à ceux qui dé si rent les ac com plir.

Tou te fois de nom breu ses par ties sont res tées res sem blan tes – quel que fois 
iden ti ques – à leur source. C’est pour cela qu’il n’est pas exa géré de dire, qu’en traits gé-
né raux, nous avons en core avec le peu ple belge pres que le même pacte fon da men tal de 
l’État, et en tout cas la même base, la Cons ti tu tion du 7 fé vrier 1831.

C’est sur cette base que nous nous som mes éle vés, que nous nous som mes dé-
ve lop pés; de no tre Cons ti tu tion de 1923 je crois que la Bel gi que elle-même pour-
rait pro fi ter, comme par exem ple en in tro dui sant le droit pour la Cour de cas sa tion 
de ju ger la cons ti tu tion na lité des lois. Nous se rions heu reux si nous pou vions ap-
por ter une contri bu tion, si fai ble soit-elle, pour le pro grès du Droit belge.

Après 1866, sous le rè gne du prince, puis du roi Char les Ier, l’influence belge ne 
s’exerce plus aussi for te ment sur le ter rain lé gi sla tif. D’autres lé gi sla tions, et celle 
de la France sur tout, oc cupent le pre mier plan. Pour tant les ma ni fes ta tions ju ri di-
ques bel ges ne sont pas com plè te ment né gli gées, tou tes les fois qu’il a été ques tion 
de mo di fier ou d’introduire quel que chan ge ment. On pour rait trou ver dans tous 
les do mai nes de lé gi fé ra tion [sic!] des in fil tra tions de cette sorte, si pas, sous forme 
de texte, du moins comme idée et comme ob jet de com pa rai son. Nous men tion nons 
ces der niers temps, la loi sur la pro priété par éta ges, les lois du tra vail, etc.

Mais cette in fluence a conti nué de ma nière vi si ble, sur le ter rain cons ti tu tion nel. La 
vie po li ti que dans le Par le ment sur tout, se ré fère sou vent à ce qui était et à ce qui 
se fai sait en Bel gi que. Les dé bats par le men tai res des pre miè res di zai nes d’années, 
nous of frent as sez d’exemples, dans les quels les ora teurs s’appuyaient sur la pra-
ti que, sur les tex tes, et sur les in ter pré ta tions de la Bel gi que; et tant de fois dans, 
soit dans les as sem blées lé gi sla ti ves, soit en d’autres as sem blées, soit dans la 
presse, la Bel gi que était l’objet de com pa rai son, c’était le but qu’ils dé si raient at-
tein dre, sur tout en tant que vie cons ti tu tion nelle.

On com prend donc ai sé ment le rôle que la doc trine belge a eu sur ce ter rain. Les 
com men tai res de Thö nis sen, d’autres ou vra ges, et main te nant l’œuvre de P. Er rera 
sur le Droit pu blic, ont été et sont ab so lu ment né ces sai res pour l’interprétation de 
no tre Cons ti tu tion. La doc trine des au tres pays peut être em ployée avec pro fit 
comme idées, comme élé ments de droit com paré, la science belge, comme moyen in-
dis pen sa ble pour l’éclaircissement des tex tes pris de là-bas.

De même – comme c’était na tu rel – la doc trine et la ju ris pru dence bel ges ont eu 
une in fluence dé ci sive en ma tière hy po thé caire.
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Les com men tai res de Mar tou sur cette ma tière, quel que peu ou bliés de nos 
jours, sont des plus uti les, pour le droit rou main aussi; de même l’œuvre plus nou-
velle de Le maire-Bois se ret, pro fes seur à Liège.

Pour les au tres do mai nes du Droit nous men tion nons parmi les ou vra ges les 
plus em ployés chez nous le Droit ci vil de Thiry; Wo don et son Traité de la pos ses sion; 
Pi card, Le droit pur et les cons tan tes du Droit; G. Cor nil, Traité de la pos ses sion dans le 
droit ro main et droit ro main; Maynz, Droit ro main; Nys, Le Droit in ter na tio nal; un peu 
moins connu Ga lo pin, de Liège. Parmi les col lec tions de ju ris pru dence et les re-
vues on a sur tout em ployé Belt jens, Pan dec tes bel ges, Pa si cri sie belge, Bel gi que ju di-
ciaire, La Re vue de Droit in ter na tio nal et de lé gi sla tion com pa rée, etc.

Bien que la ju ris pru dence belge ait eu beau coup moins d’influence, on peut 
ci ter l’interprétation de l’article 539, ali néa 2 du Code ci vil; il est prévu dans cet ar-
ti cle que l’usufruitier ne peut de man der au cun dé dom ma ge ment pour les amé lio-
ra tions qu’il pré ten dra avoir fait, même si par ces amé lio ra tions la va leur de la 
chose au rait été ac crue. La ju ris pru dence fran çaise ap pli que cette dis po si tion non 
seu le ment aux amé lio ra tions mais aussi aux nou vel les cons truc tions, de sorte que 
le pro prié taire les re çoit sans don ner au cune es pèce de dé dom ma ge ment, ce qui 
est ab so lu ment iné qui ta ble.

Les Rou mains ont suivi la ju ris pru dence belge, éta blis sant que le dit texte ne 
se ré fère pas aussi aux cons truc tions; en tiè re ment neu ves, pas plus qu’aux tra vaux 
qui trans for ment de ma nière ra di cale un im meu ble pour le ren dre pro duc tif.

L’influence de la ju ris pru dence belge s’est res sen tie aussi à l’accord de dom-
ma ges-in té rêts pour ré pa rer les in jus ti ces ré sul tant de l’interdiction de la re cher-
che de la pa ter nité. De même en ce qui concerne la res pon sa bi lité ob jec tive, etc.

L’influence de la doc trine et de la ju ris pru dence s’est spé cia le ment exer cée dans 
les pre miè res di zai nes d’années après l’introduction des tex tes bel ges, alors que les 
pro fes seurs de Liège et de Gand étaient plus connus chez nous que de nos jours.

Pour tant l’auteur qui a eu une in fluence consi dé ra ble a été Lau rent, pro fes seur 
à Gand, une des plus gran des et des plus in té res san tes fi gu res dans le do maine du 
Droit ci vil. Il fut un temps où il ap pa rais sait pour les ju ris tes rou mains comme ce 
qui pou vait être e plus va leu reux en ce do maine; et une part de cette ap pré cia tion 
vit en core dans bon nom bre d’esprits.

N’importe com bien on ait es sayé alors de lui op po ser l’autorité si grande des 
pro fes seurs fran çais Au bry et Rau, De mo lombe et au tres, j’ai l’impression que 
c’est tout de même Lau rent qui a do miné une pé riode en tière du dé ve lop pe ment 
de no tre droit ci vil.

Sous ces in fluen ces, les jeu nes gens de chez nous ont com mencé bien tôt à 
s’acheminer vers la Bel gi que pour y ap pren dre le Droit. Ou tre la res sem blance des 
lois, la vie meil leur mar ché, peut-être l’affabilité de cer tains pro fes seurs, et un au-
tre es prit, plus pro che du nô tre, at ti raient vers les uni ver si tés bel ges beau coup 
d’étudiants, sur tout ceux de la bour geoi sie, qui ne pou vaient sup por ter fa ci le ment 
les dé pen ses à Pa ris, qui resta plu tôt pour les fils des boyards. Nom breux sont 
ceux qui jusqu’en 1890 ont fait leurs étu des ju ri di ques aux uni ver si tés de l’État à 
Liège, à Gand, un peu moins à Lou vain.

Il paraît que Veisa, ce lui qui a tra duit la Cons ti tu tion en 1837, a étu dié là, Va-
sile Conta, en voyé comme bour sier à l’institut su pé rieur de com merce d’Anvers, 
étu die le droit à Bruxel les; et bien d’autres ont suivi les cours en Bel gi que. Dans 
les ta bleaux d’avocats et les an nuai res de la ma gis tra ture on trouve sou vent à côté 
des noms de ceux de cette épo que, les fa cultés bel ges comme lieu où ils ont pris 



Romanian Political Science Review • vol. VIII • no. 1 • 2008

206 ANDREI NICULESCU

leur di plôme. Beau coup d’entre eux se sont dis tin gués parmi les plus grands avo-
cats et les meil leurs ju ges.

Plus tard le nom bre des étu diants en droit a di mi nué, à cause de l’attraction crois-
sante de la France; aussi nous som mes-nous quel que peu dé tour nés du droit belge.

Pour tant au jourd’hui en core d’assez nom breux étu diants sui vent les cours 
des pro fes seurs bel ges, ces mo dè les ac com plis en leur belle tâ che. Là-bas, nos étu-
diants peu vent ti rer un grand pro fit, non seu le ment du mi lieu scien ti fi que, mais 
aussi du la beur sé rieux et de l’esprit d’ordre de ce peu ple.

Voilà un aperçu gé né ral sur la ma nière et la me sure dans les quel les l’influence 
belge a agi sur le droit rou main.

Elle ne nous a fait au cun mal, mais elle nous a bien servi, quel les que soient 
les cri ti ques; elle a si gni fié chez nous: l’ordre, l’organisation, l’esprit de li berté, de 
lar ges concep tions pour la vie po li ti que et so ciale; elle a contri bué, sans au cun 
doute, à no tre pro grès.

Cette in fluence s’est fait sen tir chez nous plus qu’on le croit gé né ra le ment – et dans 
d’autres ma ni fes ta tions de la vie – mais, comme je l’ai déjà in di qué, elle a été trop 
voi lée par l’influence fran çaise en la quelle elle s’est confon due.

Des re cher ches plus ap pro fon dies dans di vers do mai nes prou ve raient mieux 
en core l’importance de cette in fluence et fe raient voir que les rayons de la culture 
belge se sont ver sés en abon dance aussi sur le peu ple rou main.

Unis par les liens de race avec la ma jeure par tie du peu ple belge, unis par la même 
base d’organisation de l’État; unis par les mê mes souf fran ces dans la der nière guerre, 
quand les oc cupants nous ont im posé pres que le même ré gime ju ri di que; unis aussi par la 
pré oc cu pa tion de l’avenir, il se rait sou hai ta ble de nous voir unis en core da van tage sur le 
ter rain in tel lec tuel.

Nous au rions beau coup à ap pren dre de ce peu ple la bo rieux, qui lutte avec 
une té na cité di gne d’admiration, pour af fir mer et conser ver son in di vi dua lité 
aussi sur le ter rain ju ri di que, qui pos sède une très bonne lé gi sla tion à dif fé rents 
points de vue, une doc trine et une ju ris pru dence plei nes d’intérêt, pro fon des et 
par fois pré cé dant cel les de France et d’autres pays. Nous pour rions par ti cu liè re-
ment cons ta ter que même lors que l’on est un pe tit peu ple et que l’on a des lois em-
prun tées, par fois iden ti ques, l’on peut quand même, grâce à un la beur suivi, 
pro duire et dé ve lop per une culture ju ri di que pro pre.

Lors que la Bel gi que tout en tière a fêté dans un en thou siasme in com pa ra ble, le cen te-
naire de son in dé pen dance et main te nant sa Cons ti tu tion, si sem bla ble à la nô tre, nous 
avons cru que nous ne pou vions pas lais ser pas ser ces da tes, sans rap pe ler aussi en Rou-
ma nie, au moins en cette as sem blée, que nous som mes re de va bles de quel que chose à ce peu-
ple hé roï que et in fa ti ga ble, avec le quel nous avons eu tou jours les meil leu res re la tions et 
avec le quel nous de vons être étroi te ment liés par la même pen sée: la dé fense de no tre être, 
et par le même idéal: LA PAIX.

Un hum ble hom mage au droit belge, de la part d’un Rou main, dé si rant re con-
naî tre ce qui re vient à cha que peu ple qui nous a aidé pour no tre éveil et no tre dé-
ve lop pe ment, voilà comme il faut re gar der cette com mu ni ca tion; et, en même 
temps comme une sug ges tion pour en cou ra ger des re cher ches plus ap pro fon dies 
sur nos rap ports avec la Bel gi que et pour un rap pro che ment plus pro noncé en tre ces 
deux peu ples, que tout unit dans leurs ef forts pour le triom phe de la ci vi li sa tion et la dé-
fense de la jus tice.


